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Association Chats d’Òc du Castéra 
Mairie - Le Village 
31530 LE CASTERA 
https://chatsdocducastera.fr/ 
chatsdocducastera@outlook.com 
 
 

 

 
COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

le 4 février 2023, à l’Espace de Vie Sociale de Le Castéra 
 
 
Membres ou invités présents à l’AG : 

 Denise VERDIÉ 
 Cyndi HAMAÏ 
 Elodie BODIN 
 Annie MILLÈS 
 Hervé JEUNE 
 Fabienne LANGHINRICHS 
 Ingo LANGHINRICHS 
 Danielle LAMOTHE 
 Michèle PAYRIÈRE, cabinet vétérinaire de Saint-Paul-sur-Save 

Membres excusés ayant fourni une procuration : 

 Arielle LEICHER  
 Emmanuelle MASSON 

Le quorum était atteint à l’ouverture de l’AG, à 15 h. Le bureau a présenté le Bilan Moral et le 
Bilan Financier de l’année 2022. 

 

 Bilan Moral 2022 : 

Plus de 160 chats stérilisés, une cinquantaine d’adoptions… mais un travail de terrain qui 
repose aux trois quarts sur les épaules d’une seule personne, la secrétaire de l’association. 
Néanmoins, l’équipe a bien fonctionné, les gens se sont bien complétés, et souhaitent 
continuer. Dans l’idéal, il faudrait recruter davantage de membres actifs sur le terrain, 
établir un réseau de bénévoles, un ou une par ville ou par secteur. 

Bilan Moral approuvé à l’unanimité. 
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 Bilan Financier 2022 :  

Les recettes ont été supérieures aux dépenses malgré une forte diminution des dons et 
subventions, en raison d’un partenariat effectué par l’équipe précédente avec Zooplus. 
Néanmoins, l’équipe soupçonne une erreur car ce partenaire a fait deux fois un virement de la 
même somme, sans explication pour le 2e virement. Aussi cette somme sera-t-elle mise sur un 
compte épargne « au cas où ». Il faudra aller davantage chercher des sources de financement 
et faire participer les gens qui font appel à nous, même si la situation actuelle n’est pas 
favorable. 

En raison de l’augmentation du coût de la vie, les tarifs des vétérinaires seront probablement 
augmentés, ils devront être contactés pour préciser leurs tarifs. L’abri pour chats appelé 
l’Ermitage devrait être terminé prochainement. Une participation est attendue de la mairie de 
Montaigut, d’où proviennent un certain nombre de chats ayant besoin d’être relogés, mais doit 
être confirmée. 

La convention passée entre Brignemont et 30 Millions d’Amis ne s’est pas bien passée. Par 
ailleurs, l’association est très difficile à joindre et leur calendrier ne correspond pas aux 
contraintes des mairies : pour cette raison, un partenariat avec Le Castéra voire d’autres 
communes n’a pas pu se faire. Cette voie qui semblait prometteuse est abandonnée par 
Brignemont, il semble difficile de la proposer ailleurs sans un gros travail de suivi. 

Contrairement à l’année précédente où le changement de bureau avait pris un peu de temps, il 
faudra cette année réagir vite pour demander des financements. Ainsi, l’association Brigitte 
Bardot devra être contactée plus tôt que l’année précédente pour permettre de bénéficier de 
leur soutien. 

Bilan Financier approuvé à l’unanimité.  

 

 Principaux points divers abordés : 

 envisager une collecte en banque alimentaire ou en points de collecte dans les grandes 
surfaces pour économiser sur l’achat de croquettes (nourrissage) 

 nouvelle loi : formation obligatoire pour continuer les adoptions, mais contesté par 
Mme Payrière. Cela étant, Cindy devrait faire la formation, d’autant qu’elle sera prise 
en charge par son compte formation. 

 Nouvelle loi, encore : problème du délai obligatoire de 7 jours avant toute adoption, 
peu compatible avec les journées d’adoption Truffaut, qui ont permis de trouver une 
famille pour le tiers de nos chats ou chatons. Mettre en ligne un document de demande 
d’adoption avant les journées d’adoption ? 

 Site internet : il faut le mettre à jour régulièrement avec les infos qui sont envoyées 
actuellement juste sur la page facebook 
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 Election du nouveau conseil d’administration 

Nous relevons la proposition de 5 membres : 

 Denise VERDIÉ 
 Cyndi HAMAÏ 
 Elodie BODIN 
 Annie MILLÈS 
 Hervé JEUNE 

 

Le vote sur chaque membre est proposé aux personnes présentes. À l’unanimité, ces cinq 
personnes sont élues au conseil d’administration de l’association pour 2023. Les membres du 
CA se sont ensuite consultés pour déterminer les postes du bureau. Dans la continuité de 
l’année précédente, voici la composition du nouveau bureau : 

 Président : Hervé JEUNE 
 Trésorière : Denise VERDIÉ 
 Secrétaire : Cindy HAMAÏ 

Annie Millès, experte-comptable, utilisera ses compétences pour venir en soutien à la 
trésorière, mais elle ne souhaite pas avoir de titre de trésorière adjointe. De même, Elodie 
Bodin, graphiste, épaulera la secrétaire pour la rédaction de documents et la tenue du site 
internet, à coordonner avec la page facebook. Elle non plus ne souhaite pas de titre de 
secrétaire adjointe. 

Le nouveau bureau remercie l’assemblée pour sa présence. Un pot est offert à toutes et tous, 
avec, en plus des boissons, une galette et un cake maison. 

Fin de la séance à 18 h. 
 
 
 
 
 
 Hervé JEUNE Cindy HAMAÏ 
 Président de l'association Secrétaire de l'association 
 

   
 

 


